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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Les relations entre le chef du DFTCE et les organisations écologistes se sont
détériorées à la suite de l'autorisation par le Conseil fédéral d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur de la centrale de Mühleberg. Les organisations de protection de
l'environnement avaient décidé de se retirer du groupe de conciliation «déchets
nucléaires» du programme Energie 2000; selon elles, l'augmentation de la puissance de
la centrale bernoise constituerait une violation du moratoire nucléaire adopté par le
peuple en 1990. Au mois de mars, Adolf Ogi a décidé d'ajourner une réunion avec les
organisations écologistes sur la politique énergétique, ces dernières ayant eu
l'intention d'organiser une conférence de presse peu avant la tenue de cet entretien
pour exposer leurs critiques à l'égard des mesures prises dans le cadre du programme
Energie 2000. Les écologistes avaient résolu de procéder de la sorte suite à l'annonce
de la présentation à la presse par l'UDC, le même jour, de son concept de politique
énergétique, lequel ne se démarque guère du programme Energie 2000. Selon les
écologistes, la conférence de l'UDC avait été fixée à ce jour dans le but de reléguer à
l'arrière-plan médiatique leur réunion avec le chef du DFTCE et plus particulièrement
leurs propositions pour compléter le programme Energie 2000. Lors de leur
conférence de presse, les organisations écologistes ont déclaré qu'elles étaient
favorables à l'introduction d'une taxe sur l'énergie ainsi qu'à de nouvelles mesures
d'économie d'énergie; elles ont également annoncé qu'elles demandaient la fermeture
des trois plus anciens réacteurs nucléaires en fonction en Suisse (Beznau I et II et
Mühleberg), qu'elles s'opposaient à la révision de la législation sur l'énergie nucléaire
allant dans le sens d'une accélération des procédures d'autorisation pour la
construction d'installations atomiques, et qu'elles envisageaient de lancer plusieurs
initiatives populaires pour renforcer la politique énergétique de la Confédération.
L'entrevue entre les deux parties, initialement prévue début avril, a finalement eu lieu
un mois plus tard, mais n'a guère permis un rapprochement des positions. Au terme
d'une réunion tendue, les protagonistes ont renoncé à faire une déclaration commune
devant la presse. Accusé de contourner le moratoire nucléaire adopté par le peuple en
1990, le chef du DFTCE s'est défendu en expliquant que l'autorisation pour
l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg allait dans le sens du rejet
par le peuple de l'initiative sur l'abandon du nucléaire en 1990. Ces tensions entre le
département fédéral et les organisations écologistes ont révélé la fragilité de
l'«armistice énergétique» conclu au lendemain des votations fédérales de septembre
1990. Quelques semaines après leur réunion avec le chef du DFTCE, les organisations
écologistes ont cependant annoncé qu'elles désiraient poursuivre leur participation aux
différents groupes de travail du programme Energie 2000, à l'exception du groupe de
conciliation sur les déchets radioactifs. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1993
ANDRÉ MACH

Netz und Vertrieb

Le WWF et une vingtaine d'autres opposants ont déposé un recours auprès du DFTCE
contre la décision de l'Inspection fédérale des installations à courant fort d'autoriser
les plans de détails d'Energie de l'Ouest-Suisse (EOS) pour le tronçon Vaux-sur-
Morges–Eysins (VD) de la ligne à haute tension Galmiz-Verbois. Les principaux
arguments avancés par les opposants étaient de deux ordres: la protection du site
considéré d'importance nationale et la faisabilité technique d'une mise sous terre de la
ligne. Selon EOS, le coût d'une mise sous terre de la ligne serait entre 20 à 30 fois plus
chère qu'une ligne aérienne. Sur les six tronçons de la ligne à haute tension, trois ont
déjà été achevés. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.05.1993
ANDRÉ MACH
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Suite à une expertise mandatée par Energie Ouest-Suisse (EOS) concluant que
l'enterrement de la ligne à haute tension entre Galmiz et Verbois engendrerait des
coûts 30 à 40 fois supérieurs par rapport à l'infrastructure aérienne prévue, le DFTCE a
décidé de rejeter en juillet les recours déposés par le WWF, la commune de Begnins
(VD) et quelques particuliers. Les opposants au projet d'EOS ont alors décidé de
recourir auprès du Conseil fédéral en affirmant qu'une nouvelle technologie
permettrait d'enterrer l'infrastructure à un coût nettement moins élevé que celui
avancé par la société promotrice. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1995
LIONEL EPERON

Les milieux de l'électricité, les organisations de protection de l'environnement ainsi
que les pouvoirs publics se sont mis d'accord sur la construction et l'extension de trois
lignes à haute tension. Cet accord a été conclu dans le cadre d'un groupe de résolution
des conflits des lignes de transports mis en place par la Confédération en 1993 dans le
cadre du programme d'action d'Energie 2000. L'objectif était de désamorcer les
conflits entre les représentants des milieux écologistes et ceux de la branche, et
d'activer les procédures d'approbation des nouvelles constructions de lignes. La
planification de ce groupe prévoit 68 projets d'extension dont 20 constructions de
nouveaux tronçons. D'ores et déjà, trois projets ont été acceptés: l'extension des lignes
de Mörel-Ulrichen-All'Aqua et de Massaboden-Ritom reliant Valais et Tessin et une
troisième ligne Rapperswil-Gossau (SG). La planification sera évaluée dans le cadre
d'une procédure de consultation, elle devra ensuite être approuvée par le Conseil
fédéral. La discussion relative à une motion Semadeni (ps, GR) (Mo. 98.3284) a été
renvoyée à une date ultérieure par le Conseil national. La motion chargeait le Conseil
fédéral de réviser la législation sur les lignes à courant fort, de manière à ce que les
personnes concernées puissent être indemnisées de façon appropriée selon le
principe de causalité, grâce à l'internalisation des coûts. L'objet sera combattu
ultérieurement par le député Steiner (prd, SO). 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.1998
LAURE DUPRAZ

Wasserkraft

La décision du gouvernement cantonal grison autorisant l'installation de pompage du
Val Curciusa (GR), sous certaines conditions (dont des débits minimaux plus élevés), a
été attaquée, au Tribunal fédéral, par six organisations nationales de protection de
l'environnement. Arguant de lacunes dans l'étude d'impact ainsi que d'omissions
juridiques, elles s'opposent à un projet évalué à CHF 400 millions, comprenant la
construction d'un réservoir de 60 millions de m3. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 04.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Malgré l'autorisation du gouvernement du canton des Grisons, les premiers travaux de
sondage pour la construction d'une installation de pompage au Val Curciusa (GR) se
sont heurtés à la résistance d'une partie de la population locale et d'organisations
écologistes. D'autre part, lors d'une votation populaire sur le projet des forces motrices
grisonnes de construire une installation hydro-électrique sur la Landquart, cinq
communes sur les onze consultées se sont prononcées négativement; les opposants
craignaient en particulier les répercussions d'une telle réalisation sur l'environnement.
Ce résultat compromet sérieusement le projet des forces motrices, même si la décision
finale d'autoriser la construction revient au gouvernement cantonal. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.09.1991
ANDRÉ MACH

Le Conseil d'Etat saint-gallois a pris position contre l'octroi d'une concession pour le
projet de construction de cinq barrages successifs sur le Rhin entre Trübbach (SG) et
Sennwald (SG) le long de la frontière avec le Liechtenstein; par la même occasion, il a
prié le Conseil fédéral de ne pas autoriser la réalisation de ces installations
hydrauliques. Outre les nombreuses critiques émanant des associations de protection
de l'environnement et des communes concernées sur les répercussions écologiques du
projet, le principal motif invoqué par l'exécutif du canton concernait l'impact de ces
nouveaux barrages sur les nappes phréatiques et en particulier sur les possibilités de
s'approvisionner en eau potable. Le consortium a fait savoir qu'il maintenait son projet;
selon lui, les atteintes à l'environnement mises en évidence par le Conseil d'Etat de
Saint-Gall et les organisations de protection de l'environnement devraient pouvoir être
dissipées sans grande difficulté. Le consortium s'en remet donc la décision du Conseil
fédéral et du gouvernement du Liechtenstein. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.08.1993
ANDRÉ MACH
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Le Conseil d'Etat et le Grand Conseil valaisans ont donné leur accord pour l'octroi
d'une concession de droits d'eau à la société Hydro-Rhône pour l'aménagement
hydro-électrique du Rhône dans la région de Bex-Massongex. Ce barrage constitue le
premier palier des 10 barrages successifs entre Chippis et le Léman prévus dans le
projet initial. Ce dernier avait dû être retiré en raison des nombreuses oppositions
émanant notamment des associations de pêcheurs et de protection de
l'environnement. Afin de prévenir les oppositions écologistes, les promoteurs du projet
ont pris plusieurs mesures (compensations écologiques, aménagements pour garantir le
débit du Rhône et la migration des poissons, indemnisation des personnes lésées). 8

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH

Le Tribunal fédéral a partiellement approuvé la plainte de six organisations écologistes
contre le projet de construction d'une installation de pompage au Val Curciusa (GR).
Tout en considérant qu'il n'y avait pas de motifs de protection de l'environnement
suffisants pour interdire ce projet, il a décidé de suspendre l'autorisation du
gouvernement cantonal, accordée en 1990. Il a exigé que les promoteurs établissent un
nouveau rapport sur les répercussions écologiques du projet et formulent une nouvelle
demande de concession qui prenne en compte les nouvelles dispositions de la loi sur la
protection des eaux, en particulier l'exigence de débits minimaux. Bien que la
rentabilité du projet soit remise en cause par la décision du Tribunal fédéral, les forces
motrices du Misox ont réitéré leur volonté de réaliser cette installation de pompage. 9

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 12.12.1993
ANDRÉ MACH

Les écologistes bernois, dont l'initiative populaire visant la protection de l'Aar avait été
rejetée en 1993 par 57,4% des votants, ont déposé un recours de droit public auprès
du Tribunal fédéral. Les plaignants demandent en effet que la votation soit répétée en
raison de fausses informations que les milieux énergétiques bernois auraient diffusées
durant la campagne. 10

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.02.1994
LIONEL EPERON

Un recours déposé par le WWF et la Ligue vaudoise pour la protection de la nature
contre la concession accordée à la société Hydro-Rhône pour la construction du palier
de Massongex a partiellement été accepté par le Tribunal administratif du canton de
Vaud. Les deux associations écologistes n'ont en effet pas admis que les détails du
projet relatifs à la protection de la nature n'aient pas été réglés avant l'octroi de toute
autorisation. Selon le directeur du projet, la décision de la justice vaudoise devrait
retarder d'environ deux ans la réalisation du projet Hydro-Rhône. Des études plus
fouillées sur la possibilité de migration des poissons, sur le maintien du niveau et de la
qualité de la nappe phréatique ainsi que sur l'aménagement d'une zone humide de
compensation devront notamment être menées par la société promotrice. 11

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.08.1994
LIONEL EPERON

Fin mars, la cheffe du DFI a chargé la Commission fédérale pour la protection de la
nature et du paysage de déterminer si le Val Curciusa (GR) – où les Forces motrices du
Misox projettent de construire une installation de pompage – devait être inscrit ou non
à un inventaire fédéral des sites à protéger. Bien que le gouvernement du canton des
Grisons ait qualifié cette démarche de véritable affront contre le droit cantonal et
contre les usages en vigueur entre la Confédération et les cantons, l'étude menée par
les experts fédéraux a clairement reconnu la nécessité de protéger le Val Curciusa. De
son côté, le gouvernement cantonal a fait établir sa propre expertise dont les
conclusions ont été contraires à celles de la commission fédérale. Par ailleurs, la
requête du Tribunal fédéral relative à l'établissement d'un rapport complémentaire sur
les répercussions écologiques du projet a été satisfaite. Ce rapport étant favorable à la
réalisation de l'installation de pompage, plusieurs organisations de protection de
l'environnement ont aussitôt déposé un recours auprès des autorités grisonnes et ont
annoncé leur intention de recourir une deuxième fois devant la haute cour en cas
d'attribution d'une nouvelle concession par le gouvernement cantonal. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.11.1994
LIONEL EPERON

01.01.65 - 01.01.24 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le différend opposant les autorités du canton des Grisons au Département fédéral de
l'Intérieur (DFI) à propos d'un projet de barrage hydro-électrique dans le Val Curciusa
(GR) ne s'est pas apaisé durant l'année 1995. Fort du soutien du parlement grison, le
gouvernement cantonal – ayant estimé que les atteintes que porterait l'ouvrage à
l'environnement ne justifiaient pas de renoncer à sa construction – a décidé d'accorder
pour la seconde fois aux Forces motrices du Misox la concession nécessaire à la
réalisation de l'installation de pompage. A l'annonce de cette décision, sept
organisations de protection de l'environnement ont décidé de porter une fois encore
l'affaire devant le Tribunal fédéral qui a déclaré que ce nouveau recours n'aurait
cependant pas d'effet suspensif. Commanditaire, en 1994, d'une étude reconnaissant
clairement la nécessité de protéger la vallée, le DFI a quant à lui décidé de reporter sa
prise de position sur ce projet afin d'en analyser en détail les avantages et
inconvénients. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1995
LIONEL EPERON

Fin mars, la société Hydro-Rhône a réaffirmé son attachement au projet visant à
construire dix barrages successifs au fil du Rhône entre Chippis (VS) et le Lac Léman.
Après que le Tribunal administratif du canton de Vaud eut partiellement admis, en 1994,
le recours de deux associations écologistes concernant la réalisation du palier de Bex-
Massongex, les promoteurs du projet ont conduit, en collaboration avec les opposants,
trois études complémentaires destinées à réduire l'impact de l'infrastructure sur
l'environnement. Celles-ci ayant été menées à bien, la société Hydro-Rhône a projeté
de déposer une nouvelle demande de concession auprès des autorités vaudoises et
valaisannes. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.03.1996
LIONEL EPERON

La publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les alternatives
possibles à l'utilisation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE) ainsi que
l'établissement début mai, par le Conseil fédéral, de l'inventaire des sites marécageux
dignes d'être protégés (concrétisation de l'initiative populaire Rothenturm) ont fait
ressurgir le projet d'agrandissement des installations hydro-électriques de Grimsel-
Ouest (BE) à l'avant-plan du débat sur les ouvrages d'accumulation susceptibles d'être
encore réalisés en Suisse. Conformément à la requête qui lui avait été adressée en
novembre 1995 par les autorités bernoises, le gouvernement fédéral a suspendu une
première fois sa décision concernant l'opportunité de faire figurer les marais du
Grimsel aux côtés des zones humides répertoriées dans l'inventaire, auquel cas la
réalisation du barrage aurait d'emblée été condamnée. Appelé à se prononcer jusqu'à
la fin août sur la nécessité de protéger ou non le Grimsel, l'exécutif bernois a
recommandé au gouvernement de ne pas inscrire ce site marécageux dans l'inventaire
fédéral, tant que la pesée des intérêts entre écologie et énergie n'aurait pu être
exhaustivement tranchée. A la satisfaction des autorités cantonales, le Conseil fédéral
a décidé de repousser une seconde fois sa prise de position concernant ce site
marécageux afin de déterminer si son inscription dans l'inventaire irait à l'encontre
d'un intérêt national prépondérant. A l'annonce de cette non-décision, les associations
écologistes ont fait part de leur déception et ont à nouveau clamé leur opposition au
projet alors que de nombreux juristes ont émis des doutes quant à la constitutionnalité
de la démarche adoptée par le gouvernement. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.1996
LIONEL EPERON

La perspective de la libéralisation du marché suisse de l'électricité semble également
avoir sonné le glas du projet Hydro-Rhône qui prévoyait la construction de dix barrages
successifs au fil du fleuve entre Chippis (VS) et le lac Léman. Invoquant principalement
la non rentabilité de ces installations hydro-électriques qui auraient produit de
l'énergie à un prix trois fois plus élevé que celui actuellement défini par le marché, les
Forces motrices valaisannes (FMV) ont en effet décidé de retirer la nouvelle demande
de concession qu'elles avaient déposée en février de l'année sous revue pour le palier
de Bex-Massongex. Lancé il y a une quinzaine d'années, cet ambitieux projet contre
lequel les associations de protection de l'environnement se sont vigoureusement
élevées a englouti pas moins de CHF 40 millions en frais d'études et de procédure. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.11.1997
LIONEL EPERON
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Repoussée à deux reprises déjà durant l'année 1996, la décision que doit prendre le
Conseil fédéral concernant l'inscription éventuelle des marais du Grimsel (BE) dans
l'inventaire des sites marécageux dignes d'être protégés a été suspendue jusqu'à ce
que les incertitudes qui planent sur l'approvisionnement énergétique de la Suisse à
partir de 2015 puissent être levées. Dans l'intervalle, le gouvernement a opté pour la
protection provisoire du site bernois, empêchant par là-même la réalisation à court
terme du projet d'extension de la centrale hydro-électrique du Grimsel-Ouest. A
l'annonce de cette décision, les associations écologistes ainsi que les partis de la
gauche bernoise se sont déclarés déçus de la tournure donnée à ce dossier par le
Conseil fédéral. Soulagés de ne pas voir leur projet définitivement condamné, les
partisans de la construction du barrage ont pour leur part pris acte de la stratégie de
temporisation du gouvernement avec un certain optimisme, et ce malgré la menace que
fait planer le processus de libéralisation du marché suisse de l'électricité sur la
rentabilité de cette installation devisée à quelque CHF 3 à 4 milliards. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.12.1997
LIONEL EPERON

Kernenergie

Le Conseil d'Etat français a donné raison au recours de la ville de Genève, du canton
de Genève, de la ville de Lausanne et de nombreuses associations écologistes contre la
remise en fonction du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Une partie du
décret de 1989, fixant les conditions du redémarrage, a été jugée illégale en raison
d'une faute de procédure, le gouvernement français ayant délégué de façon abusive
des compétences au ministère de l'industrie. Ce n'est toutefois qu'une victoire
incomplète pour les recourants, car seule une partie du décret a été annulée; ainsi, une
remise en fonction du surgénérateur n'exigerait pas une nouvelle enquête publique.
Pour l'instant, suite à des incidents intervenus en juillet 1990, la centrale n'est plus en
fonction, mais un redémarrage pourrait intervenir au cours de l'année 1992. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.05.1991
ANDRÉ MACH

Après plusieurs semaines de tergiversations et de négociations avec les acteurs
concernés, le gouvernement français a décidé au mois de juin de suspendre le
redémarrage du surgénérateur Superphénix de Creys-Malville (F). Cette décision faisait
suite à la publication d'un rapport de la Direction de la sûreté nucléaire française qui
mettait en cause les normes de sécurité de la centrale. Auparavant, les rumeurs d'un
redémarrage imminent de la centrale avaient fait réagir vigoureusement les
organisations écologistes genevoises et françaises. Le Conseil d'Etat genevois a
également interpellé Adolf Ogi afin qu'il intervienne auprès des autorités françaises
pour faire repousser toute décision concernant Superphénix jusqu'à la réunion de la
commission franco-suisse de sûreté des installations nucléaires. Le redémarrage de
Superphénix a été subordonné à la réalisation de travaux nécessaires pour assurer la
sécurité de la centrale. D'autre part, une étude sera effectuée pour évaluer la
possibilité de convertir Superphénix en une installation spécialisée dans le traitement
des déchets nucléaires. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.06.1992
ANDRÉ MACH

Quelque 10'800 oppositions – la plupart issues d'Allemagne et d'Autriche sous la forme
de textes photocopiés – contre le projet de dépôt intermédiaire pour déchets
radioactifs à Würenlingen (AG) ont été déposées lors de la seconde phase de la mise à
l'enquête. Les principaux reproches portaient sur l'augmentation des transports de
déchets radioactifs et sur la solidité insuffisante des halles de stockage qui ne
résisteraient pas à la chute d'un avion. Les organisations écologistes préféreraient que
l'entreposage des déchets ait lieu sur le site même des centrales nucléaires. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.1992
ANDRÉ MACH

Au mois de décembre, le Conseil fédéral a finalement décidé d'autoriser
l'augmentation de 10% de la puissance du réacteur, mais seulement pour une période
de 10 ans. Pour justifier sa décision, le gouvernement a invoqué la dépendance accrue
de la Suisse pour son approvisionnement énergétique. Il a ajouté que la sécurité de la
centrale serait maintenue à son niveau actuel par la réalisation de travaux
supplémentaires et que l'augmentation de la puissance du réacteur n'entraînerait
qu'un très léger réchauffement de l'Aar. Les partis écologiste et socialiste bernois, ainsi
que les organisations anti-nucléaires ont vivement déploré la décision du Conseil
fédéral qui, selon eux, met en cause l'armistice énergétique issu des votations de 1990
et contourne le moratoire de dix ans contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires. Certaines organisations ont également annoncé leur intention de suspendre

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.12.1992
ANDRÉ MACH
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leur participation au programme «Energie 2000». Pour leur part, les FMB se sont
déclarées satisfaites tout en regrettant la limitation à 10 ans. 21

Reprenant la même argumentation, plusieurs organisations antinucléaires et de
protection de l'environnement – dont Greenpeace – ont décidé d'introduire un
recours semblable contre l'autorisation d'exploitation de 10 ans accordée en 1994 par
le Conseil fédéral à la centrale de Beznau II à Würenlingen (AG). Dix associations de
défense de l'environnement ont par ailleurs demandé au Conseil fédéral qu'un recours
de droit administratif contre l'autorisation d'exploitation des centrales nucléaires soit
introduit dans le cadre de la révision de la loi sur l'énergie atomique. Elles ont
parallèlement requis la révocation des concessions accordées aux centrales de
Mühleberg et Beznau II pour fin 1995, requête sur laquelle le Conseil fédéral s'est
toutefois refusé d'entrer en matière. 22

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.12.1995
LIONEL EPERON

La missive que le conseiller fédéral Moritz Leuenberger avait transmise au
gouvernement nidwaldien en décembre 1996 pour confirmer à ce dernier l'attachement
qu'il porte au Wellenberg (NW) en tant que site le plus approprié à l'établissement d'un
dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs a été portée à la
connaissance des opposants à ce projet en début d'année. Ces derniers ont alors
immédiatement décidé de relancer leur action de protestation via une récolte de
signatures en faveur d'une résolution demandant aux autorités fédérales de respecter
le résultat négatif sorti des urnes lors de la votation cantonale de juin 1995. Dans cette
optique, les opposants ont demandé que le chef du DFTCE renonce à la stratégie par
étapes élaborée en 1996 et qu'en conséquence, le projet visant à creuser une galerie de
sondage dans le sous-sol de la commune de Wolfenschiessen soit abandonné. Ayant
décidé de ne pas exclure d'emblée la tenue d'un second scrutin cantonal sur cette
question, les autorités fédérales ont institué un groupe de travail chargé d'éclaircir
certains aspects techniques du projet, puis de soumettre – d'ici à la fin de l'année sous
revue – des propositions à un comité directeur de nature politique dont dépendra la
suite à donner à ce dossier. Estimant de leur côté qu'il convenait de repenser la
politique suisse d'entreposage des déchets radioactifs dans son ensemble et non pas
se limiter au seul examen du Wellenberg, les associations antinucléaires «Komitee für
eine Mitsprache des Nidwaldnervolkes bei Atomanlagen» (MNA) et «Arbeitsgruppe
kritisches Wolfenschiessen» (AkW) ont refusé de siéger au sein du groupe de travail. En
l'absence de représentants de l'opposition, le groupe d'experts a jugé que le choix du
Wellenberg était toujours pleinement justifié d'un point de vue technique et qu'il fallait
dès lors poursuivre les investigations sur ce site. Sur le plan politique cependant, le
DFTCE a confirmé formellement à la mi-juin sa décision de suspendre la procédure
d'autorisation générale liée au dépôt, et ce tant que la confirmation des données
actuelles n'aura pu être apportée par le percement de la galerie de sondage. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.06.1997
LIONEL EPERON

Bien qu'ayant été dans l'ensemble fructueuses, les discussions qui se sont tenues dans
le cadre du «dialogue énergétique» conduit sous l'égide du chef du DFTCE ont
confirmé l'existence d'irréductibles tensions entre opposants et partisans de l'énergie
nucléaire. Quelque peu apaisé grâce à l'«armistice énergétique» issu des votations de
1990, ce conflit latent a d'ailleurs été réactivé suite à la décision du Comité «L'énergie
sans le nucléaire» de lancer deux initiatives populaires sur le modèle de celles qui
avaient été soumises au peuple suisse en 1990. Intitulée «Moratoire plus», la première
des deux initiatives entend prolonger de dix ans l'actuelle interdiction de construire de
nouvelles centrales atomiques. Plus ambitieuse, la seconde requiert quant à elle la
sortie progressive de l'ère nucléaire. Composé de plusieurs associations écologistes et
antinucléaires ainsi que du PS et des Verts, le Comité «L'énergie sans le nucléaire»
entamera la récolte des signatures au printemps 1998. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.07.1997
LIONEL EPERON

Les analyses géologiques que la Coopérative pour l'entreposage des déchets radioactifs
(CEDRA) a à charge de mener dans la région de Benken (ZH) en prévision de
l'aménagement d'un éventuel dépôt final pour déchets hautement radioactifs ont
continué de se heurter à une forte opposition régionale. Cette dernière n'a cependant
pu empêcher que la campagne de mesures sismiques soit menée à terme, et ce en
dépit de l'appel lancé par les associations antinucléaires «Bedenken» et «Igel»
demandant aux propriétaires fonciers locaux de refuser l'accès de leurs terrains aux

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.10.1997
LIONEL EPERON
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appareils de mesures. En revanche, les opérations de sondage que la CEDRA projette
de mener dans le sous-sol du Weinland (ZH) ont été bloquées à la suite du recours
déposé par «Bedenken» contre l'autorisation de construire une installation de forage
que la commune de Benken avait octroyée quelque temps auparavant. Saisi du dossier,
le Conseil d'Etat zurichois a débouté les recourants qui ont alors décidé de porter leur
cause devant le tribunal administratif cantonal. Parallèlement, la CEDRA a achevé avec
succès son programme de mesures sismiques dans la région argovienne du
Mettauertal. Sur la base des données ainsi récoltées, la coopérative a alors annoncé son
intention de déposer dans le courant de l'année 1998 une demande d'autorisation pour
une campagne de sondages dans le District de Laufenburg (AG) auprès du Conseil
fédéral. 25

Une inspection de la Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN)
a révélé que les fissures constatées dès 1990 dans le manteau du réacteur de la
centrale de Mühleberg se sont aggravées au cours de l'année 1996-1997. Estimant qu'il
convenait de prendre toutes les précautions possibles en la matière, le conseiller
fédéral Moritz Leuenberger a alors demandé une expertise à un consultant allemand
indépendant afin de s'assurer que – conformément au dire de la DSN – ces fissures ne
sont pas préjudiciables à la sécurité de l'installation. Saluée par les mouvements
écologistes, la décision du chef du DFTCE a en revanche suscité l'incompréhension de
l'Association suisse pour l'énergie atomique (ASPEA) pour qui l'avis de la DSN ne saurait
être mis en doute. Ces interrogations concernant la sécurité de la centrale bernoise
n'ont toutefois pas empêché la mise à l'enquête publique de la demande d'exploitation
illimitée de Mühleberg que les Forces motrices bernoises (FMB) avaient adressée au
Conseil fédéral en 1996. Celle-ci a cependant donné lieu à une véritable levée de
boucliers de la part des opposants à la centrale, puisque pas moins de 1'170 particuliers
et quatre organisations antinucléaires ont fait opposition à la requête des FMB. Le
gouvernement a pour sa part déclaré ne vouloir se prononcer sur cette question qu'une
fois connus les résultats de l'expertise sur les fissures dans la jupe du réacteur. 26

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.1997
LIONEL EPERON

Deux décisions majeures sont venues couronner la lutte menée depuis une dizaine
d'années par les opposants à la centrale nucléaire de Creys-Malville (France voisine). En
mars tout d'abord, le Conseil d'Etat français – la plus haute juridiction administrative
du pays – a décidé d'annuler le décret que le gouvernement Balladur avait arrêté en
juillet 1994 et qui autorisait le redémarrage du surgénérateur à des fins de recherche et
de démonstration. Les magistrats français ont ainsi répondu favorablement aux trois
requêtes déposées simultanément par le WWF-Genève et les nombreuses communes
et associations suisses qui l'épaulaient, par le canton de Genève et par la Fédération
Rhône-Alpes de protection de la nature. Le décret de 1994 a été déclaré illégal en
raison de la subite reconversion de Superphénix en une installation de recherche, alors
que ni la demande de remise en fonction déposée en 1992 par l'exploitant de la
centrale, ni le dossier soumis à l'enquête publique ne stipulaient un pareil changement
d'affectation. Dopés par cette décision tant attendue, les opposants à la centrale –
dont le front continua à s'élargir avec l'entrée dans leurs rangs de plusieurs collectivités
publiques autrichiennes et italiennes – ne relâchèrent cependant pas leurs pressions
en vue d'un abandon définitif de Superphénix, qui aurait pu redémarrer au terme d'une
enquête publique conforme à la nouvelle finalité du réacteur. Leur voeu ne tarda
toutefois pas à être exaucé suite à l'arrivée au pouvoir du gouvernement Jospin qui,
sous l'impulsion de la ministre française de l'environnement, Dominique Voynet,
annonça son intention d'arrêter définitivement le surgénérateur. Les modalités et le
calendrier du démantèlement du réacteur n'étaient toutefois pas encore connus à la fin
de l'année sous revue, ce qui suscita à nouveau l'inquiétude des opposants à Creys-
Malville. 27

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.12.1997
LIONEL EPERON
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Alternativenergien

Le secteur solaire a bénéficié de quelque 27 millions de francs (16,3%) émanant du
secteur public en 1989. Le coût de son kWh demeurant jusqu'à quatre fois plus cher
que celui du kWh produit conventionnellement, l'énergie solaire reste relativement peu
utilisée en Suisse. L'un des buts du projet «Solar 91» réside justement dans le
dépassement de ce handicap. Lancée en mai 1990 par la Société suisse pour l'énergie
solaire (SSES), le Tour de Sol, la Fondation de la Greina et soutenue par les milieux
écologistes, les électriciens, l'USAM, l'USS, certains cantons ainsi que par Adolf Ogi,
cette campagne pour l'indépendance énergétique du pays vise la mise en place, d'ici à
fin 1991, de 700 nouvelles installations solaires dans l'ensemble des communes
suisses. 28

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.05.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil national s'est penché sur l'initiative parlementaire du député Sidney
Kamerzin (centre, VS). Cette initiative vise une révision du droit de recours des
organisations de protection de l'environnement. Lors des débats, le député valaisan a
rappelé les objectifs d'autonomie énergétique, de sécurité de l'approvisionnement et
mentionné la hausse des coûts de l'énergie. Il a également indiqué que si deux tiers des
recours des organisations de protection de l'environnement étaient soit abandonnées,
soit rejetées, ils décourageaient les responsables de ces projets. Face à cette réalité, il
a indiqué que presque aucun projet énergétique d'envergure n'a été réalisé en Suisse
lors des 30 dernières années. Finalement, il a précisé que l'initiative parlementaire ne
ciblait que le droit de recours des organisations de protection de l'environnement, et
non pas le droit de recours des propriétaires. 
Afin de soutenir l'initiative parlementaire, la frange valaisanne est montée à la tribune.
Jean-Luc Addor (udc, VS), Benjamin Roduit (centre, VS) et Philippe Nantermod (plr, VS)
ont fustigé la position de la majorité de la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie (CEATE-CN), rappelé l'urgence de la
situation et indiqué la lassitude de la population face aux recours à rallonge des
organisations de protection de l'environnement.
Pour sa part, la majorité de la CEATE-CN a rappelé le rôle de contrôle du droit de
recours afin de permettre une application correcte du droit environnemental.
S'appuyant sur des statistiques, la majorité a indiqué que les organisations de
protection de l'environnement utilisent le droit de recours avec parcimonie et
obtiennent, dans la majorité des cas, gain de cause devant les tribunaux. Face à cette
réalité, la majorité de la CEATE-CN a conclu qu'une opposition par principe des
organisations de protection de l'environnement relevait du fantasme plutôt que de la
réalité. 
Au final, le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire par 100
voix contre 67 et 8 abstentions. L'argumentaire valaisan n'a convaincu que le groupe
UDC, 7 voix du groupe PLR et 15 voix du groupe du Centre. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 01.06.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

1) Presse des 31.3., 2.4., 16.4., 4.5., 11.6 et 14.7.93; NZZ, 9.7.93.; Bund, 17.4.93; TW, 19.4.93; BaZ, 30.4.93; SGT, 5.5.93; DP,
20.5.93; NZZ, 21.5.93.
2) 24 Heures, 10.3.93; presse du 29.4.93; BaZ, 5.5.93.
3) 24 Heures, 13.9.95.
4) BO CN, 1998, p. 2840 s.; NZZ et TA, 11.8.98.
5) BüZ, 31.10. et 4.12.90; Vr et TW, 8.11. et 4.12.90 (décision des autorités); CdT, 4.12.90.
6) BüZ et TA, 24.6.91; BüZ, 2.8., 10.8., 14.8. et 23.9.91.
7) Presse du 10.2.93; BüZ, 11.2.93; NZZ, 10.7.93; BüZ, 14.8.93.
8) NQ, 12.8, 3.9 et 28.9.93; NF, 14.8 et 28.8.93.
9) BüZ 24.6, 5.7, 27.8, 13.10, 15.10, 22.10 et 12.12.93; NZZ, 24.6.93; TA, 14.10.93.
10) TW, 25.1 et 28.1.94; presse du 22.2.94.
11) JdG, 9.8.94.
12) BüZ, 31.3, 2.4, 19.4, 20.5, 26.5 et 6.8.94; NZZ, 2.4, 24.5 et 29.9.94; CdT, 6.8.94; TA, 18.11.94.
13) Presse des 15.2 et 7.7.95; BüZ, 8.6, 7.7, 9.8, 18.8 et 4.9.95; NZZ, 13.7.95.
14) Presse du 30.3.96.
15) BaZ, 17.2.96; presse des 4.4, 22.4, 29.8, 25.9, 29.10 et 19.12.96; NZZ, 6.4.96; TA, 2.5 et 23.7.96; TW, 10.5, 11.5 et 15.8.96;
BZ, 14.5.96; NQ, 3.6.96; Bund, 14.9.96; SGT, 1.11 et 20.12.96; AZ, 14.12.96.
16) NF, 22.10.97; 24 Heures, 23.10 et 3.11.97.
17) Presse des 17.1 et 17.6.97; BaZ, 4.2, 11.2 et 9.12.97; BZ, 14.3.97; Bund, 26.3, 2.6, 29.10 et 10.11.97; TW, 26.3 et 7.6.97.
18) JdG, 11.2., 8.5. et 28.5.91.
19) 24 Heures et JdG, 20.5.92; NQ, JdG et Suisse, 12.6, 20.6, 25.6 et 30.6.92.
20) BaZ, 19.8.92; NQ, 28.8.92.
21) Bund, 18.3 et 3.4.92; BZ et TW, 30.5 et 26.11.92; JdG, 17.9.92; TA, 12.10.92; presse du 15.12.92; WoZ, 18.12.92; Ww,
24.12.92.
22) Presse des 10.6, 4.8, 23.11 et 19.12.95.
23) TA, 7.1.97; presse des 29.1 et 7.3.97; BüZ, 13.2.97; NLZ, 13.3, 27.3, 1.5, 10.6 et 14.6.97; SoZ, 16.3.97; NZZ, 27.3, 3.5 et 7.6.97.
24) Lib. 27.2.97; JdG, 6.3.97; SoZ, 9.2. et 6.9.97; QJ et NF, 12.5.97; presse du 9.7.97.
25) Presse des 15.1, 24.7 et 12.9.97; SN, 27.1, 4.4 et 26.7.97; NZZ, 30.1, 19.2, 1.4 et 27.10.97; TA, 24.2 et 13.9.97; WoZ, 28.2.97;
SGT, 24.3.97.
26) TW, 4.9.97; presse des 26.9, 7.10 et 11.11.97; BZ, 7.11.97; Bund, 8.11.97. 

01.01.65 - 01.01.24 8ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



27) Presse des 1.3, 15.4 et 20.6.97; JdG, 20.3, 17.6 et 21.6.97; NQ, 10.6, 30.10, 17.12 et 24.12.97; BaZ, 16.6.97; SGT, 10.12.97.
28) TA, 22.1.90. Suisse, 23.5.90.
29) BO CN, 2023, p.1039 s.; Communiqué de prsse CEATE-CN du 29.3.23; Rapport CEATE-CN du 28.3.23

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.24 9


